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Avant propos 
Le Canada a besoin d'un régime fiscal plus équitable 
et plus efficace. 

Nous en avons besoin pour assurer le partage 
équitable du coût des services publics essentiels à 
notre bien-être économique, social et culturel, et pour 
renforcer notre capacité de créer des emplois, des 
possibilités et une vie meilleure pour les canadiens 
dans un monde concurrentiel. 

C'est pourquoi le gouvernement apporte des réformes 
globales importantes au régime fiscal de la nation. La 
première étape, la réforme de l'impôt direct des 
particuliers et des sociétés, sera mise en oeuvre en 
1988. Au cours de la deuxième étape, la taxe fédérale 
de vente sera remplacée par un régime amélioré, après 
une consultation plus approfondie des provinces et 
des Canadiens intéressés. 

La pierre angulaire d'une réforme globale de la 
fiscalité est un régime fiscal plus équitable, assorti de 
taux d'imposition moins élevés s'appliquant à une 
assiette plus large. Des taux d'imposition moins élevés 
constituent pour les Canadiens la meilleure incitation 
à produire des avantages économiques pour eux-
mêmes et pour la nation. Une assiette fiscale plus 
large, comportant moins de concessions fiscales 
spéciales, donne la possibilité d'abaisser les taux 
d'imposition, assure que des contribuables placés dans 
la même situation sont imposés plus équitablement 
et renforce les bases permettant de prendre 
d'autres mesures pour promouvoir le sens de la justice 
sociale. 

Cette brochure résume les changements que le 
gouvernement se propose d'apporter au régime 
d'impôt direct, y compris les mesures qui intéressent 
particulièrement les agriculteurs. 

L'honorable  Michael H. Wilson 
Ministre des Finances 

Ministère des Finances Department of Finance 
Canada 	 Canada 



Introduction 

À partir de 1988, huit familles canadiennes sur 10 
paieront moins d'impôt. Les personnes à revenu élevé 
et les sociétés rentables assumeront une plus forte 
proportion de l'ensemble des impôts. À la deuxième 
étape de la réforme fiscale, la taxe fédérale de vente 
sera remplacée par un régime amélioré. Le crédit 
remboursable au titre de la taxe de vente sera 
amélioré et étendu à un plus grand nombre de 
Canadiens. La structure des taux d'imposition sera 
modifiée afin de réduire encore l'impôt sur les 
revenus moyens. 

Faits saillants pour les agriculteurs 

• L'exemption globale de $500,000 de gains en 
capital sur les biens agricoles admissibles est 
maintenue pour les agriculteurs à temps plein. 

• De nouvelles règles permettant de distinguer 
les agriculteurs à temps plein et à temps 
partiel, aux fins de l'impôt, permettront 
aux agriculteurs de déterminer leur situation 
fiscale avec beaucoup plus de certitude qu'à 
l'heure actuelle. 

• Le plafond limitant les pertes agricoles restreintes 
pouvant être réclamées par les agriculteurs à temps 
partiel sera porté à $15,000. 

Examinons les principaux changements généraux du 
régime fiscal avant d'étudier les mesures particulières 
bénéficiant aux agriculteurs. 

Des taux moins élevés 
Les taux d'imposition des particuliers seront abaissés. 
Les 10 paliers d'imposition existants, dont les taux 
vont jusqu'à 34 pour cent au fédéral, seront ramenés 
à 3 paliers pour l'année d'imposition 1988. 
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Proportion 
Revenu 	Taux 	des 

imposable 	d'imposition* contribuables 

Jusqu'à $27,500 	17% 	66% 

$27,501 - $55,000 	26% 	29% 

$55,001 et plus 	29% 	 5% 

* Taux applicables à la partie du revenu qui tombe dans les 
catégories indiquées. 

Des crédits nouveaux 
Des crédits d'impôt remplaceront un certain nombre 
des exemptions et déductions. Les exemptions, qui 
réduisent le revenu imposable, ont une valeur 
supérieure pour les contribuables à revenu plus élevé. 
Les nouveaux crédits d'impôt fédéral sont plus 
équitables. Ils réduisent directement l'impôt et 
assurent la même réduction d'impôt à tous les 
contribuables. 

Beaucoup d'autres déductions seront converties en 
crédits d'impôt fédéral à 17 pour cent de leur valeur: 
les cotisations d'employés aux Régimes de pensions du 
Canada, de rentes du Québec et d'assurance-chômage; 
la déduction pour frais de scolarité et études 
(transférable jusqu'à $600); les frais médicaux 
admissibles au-delà de 3 pour cent du revenu net; les 
premiers $1,000 de revenu de pension privée et les 
dons de charité (17 pour cent jusqu'à $250 de dons et 
29 pour cent pour le surcroît de dons). Le nouveau 
régime des cotisations d'épargne-retraite (Régimes 
enregistrés de pensions à cotisations définies et 
REER) exposé le 9 octobre 1986 sera maintenu, 
malgré un ralentissement de la mise en place des 
nouveaux plafonds accrus de cotisation. 
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Valeur fiscale* 
(au fédéral) 

pour tous les 
Nouveaux crédits d'impôt 1988 	contribuables 

Personnel de base  	$1,020 
Personne mariée ou 
équivalent  	850 

Personne âgée 
(65 ans et plus)  	550 

Invalidité  	550 
Personne à charge de 
moins de 18 ans**  	 65 

Infirme à charge 
de 18 ans et plus  	250 

* La valeur du crédit fédéral est d'environ deux tiers de sa 
valeur totale dans toutes les provinces sauf le Québec qui 
prélève ses propres impôts. Par exemple, le crédit personnel 
de base de $1,020 sur l'impôt fédéral réduira l'impôt 
provincial d'environ $560 en moyenne, pour une valeur 
combinée de $1,580. 

Avantages pour les agriculteurs 
Les agriculteurs canadiens bénéficieront des avantages 
généraux offerts par un régime fiscal plus équitable et 
plus efficace. 

Exonération des gains en capital 

L'exonération cumulative de $500,000 de gains en capital 
instituée par le gouvernement fédéral en 1985, a été mise 
en oeuvre sur une période de six ans pour la plupart des 
Canadiens. Pour tenir compte de l'importance 
particulière et des besoins des agriculteurs canadiens, ils 
ont eu droit immédiatement à l'exonération intégrale sur 
la vente de biens agricoles admissibles. 

Dans le cadre de la réforme fiscale, l'exonération des 
gains en capital des particuliers sur les biens autres que 
les terres agricoles et les sociétés exploitant une petite 
entreprise, sera limitée à son niveau de 1987, soit 
$100,000. Cela contribuera à élargir l'assiette 
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Valeur fiscale (au fédéral) 
des exemptions actuelles 
avec les nouveaux taux 

Plus de 
0 — $27,500 of 	 $55,000 

de revenu 	 de revenu 
imposable 	 imposable 

$725 	 $1,240 

635 	 1,085 

455 	 775 
495 	 845 

65 	 115 

250 	 425 

** D'après la loi actuelle, l'exemption pour enfants doit être 
égale à la valeur de l'allocation familiale d'ici 1989. Le 
nouveau crédit a été fixé à un taux égal à 17 pour cent de 
l'allocation familiale prévue pour 1988. 

fiscale, à abaisser les taux d'imposition et à améliorer 
l'équité du régime fiscal, tout en continuant d'encourager 
l'esprit de risque et d'entreprise. 

L'exonération cumulative intégrale de $500,000 des gains 
en capital sera maintenue à l'égard des gains réalisés par 
des agriculteurs à temps plein sur des biens agricoles 
admissibles. La définition actuelle des biens agricoles 
admissibles ne sera pas modifiée dans le cas des terres et 
des bâtiments agricoles acquis avant le 17 juin 1987. Les 
biens acquis après cette date devront, pour donner droit 
à l'exonération de $500,000, avoir été la propriété du 
contribuable, de son conjoint ou de ses enfants pendant 
au moins 24 mois immédiatement avant leur vente et: 

• au cours d'au moins deux années avant la vente, les 
recettes brutes tirées par le contribuable, son conjoint 
ou ses enfants, de l'exploitation agricole dans laquelle 
l'immeuble était utilisé devront avoir dépassé le 
revenu net tiré par cette personne de toutes les autres 
sources pendant l'année, ou 
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• tout au long d'une période de 24 mois antérieure à 
la vente, le bien devra avoir été utilisé par la 
société agricole familiale ou la corporation 
agricole familiale du contribuable, de son conjoint 
ou de ses enfants dans le cadre de l'exploitation 
d'une entreprise agricole au Canada. 

Nouvelles règles comptables 
La comptabilité de caisse procure d'importants 
avantages aux agriculteurs. La réforme fiscale instaure 
de nouvelles règles qui maintiendront les avantages de 
la comptabilité de caisse lorsqu'il s'agit de ramener un 
revenu agricole positif à zéro, tout en limitant la 
possibilité de déduire les pertes de revenus non 
agricoles. 

Tableau 1 

Exemple 
État du revenu en comptabilité de caisse pour un élevage 

Ventes 

Dépenses 
Bétail 	  
Récolte 	  
Assurance agricole ) 	  
Impôts fonciers (2) 	  
Déduction pour amortissement 	  
Intérêt 	  
Utilisation de machines 	  
Salaires (3) 	  
Réparation de bâtiments 	  
Divers 	  

Total des dépenses 	  

Revenu net 	  

(1) L'assurance agricole est payée à chaque année en juin. 
L'assurance payée d'avance est de $1,200 pour la première 
année et de $1,400 pour la deuxième. 
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Le régime fiscal des revenus agricoles sera rajusté de 
façon que ce revenu soit calculé selon une 
comptabilité d'exercice simplifiée. Le revenu agricole 
positif calculé d'après cette méthode pourra être 
ramené à zéro, mais non à un montant négatif, par le 
biais d'un rajustement pour passage à la comptabilité 
de caisse au titre des stocks, des frais payés d'avance 
et des comptes «à recevoir», augmentés des comptes 
«à payer» en fin d'année. Par conséquent, les 
agriculteurs continueront de profiter intégralement de 
la comptabilité de caisse dans le calcul des bénéfices 
tirés de leur exploitation agricole aux fins de l'impôt, 
mais les contribuables ne pourront se servir 
de la comptabilité de caisse pour créer des 
pertes agricoles. 

Les tableaux suivants illustrent le fonctionnement de 
ce système comptable pour différentes catégories 
d'agriculteurs. 

I ère  année 	 2ième année 

$110,000 	 $132,000 

	

$40,000 	 $41,000 

	

7,000 	 7,200 

	

2,400 	 2,800 

	

1,500 	 1,600 

	

13,000 	 12,000 

	

20,000 	 21,000 

	

3,000 	 2,900 

	

1,500 	 1,600 

	

2,000 	 2,500 

	

5,000 	 5,500 

	

95,400 	 98,100 

	

14,600 	 33,900 

(2) Les impôts fonciers sont payés six mois à l'avance. 
Les impôts payés d'avance sont de $750 pour la première 
année et de $800 pour la deuxième. 

(3) $300 de salaire payable pour le mois de décembre de 
la première année sont payés au cours de la deuxième 
année. 
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Tableau 2 

Exemple 
État du revenu en comptabilité d'exercice pour un élevage  

Ventes 	  
Variation des stocks 	  

Total 	  

Dépenses 
Bétail 	  
Récolte 	  
Assurance agricole ( I ) 	  
Impôt foncier (2) 	  
Déduction pour amortissement 	  
Intérêt 	  
Utilisation de machines 	  
Salaires 	  
Réparation de bâtiments 	  
Divers 	  

Total des dépenses 	  

Revenu agricole net 	  

Plus: rajustement de l'an dernier 	  
Moins: rajustement de l'année courante 	  

Revenu agricole net rajusté 	  

Stock 	  

Rajustement de la 
l ere  année = 58,000 + 1,200 0)  + 750(2)  = 59,950 
2'eme année = 60,000 + 1,400 + 800 = 62,200 

(1) L'assurance agricole est payée à chaque année en juin. 
L'assurance payée d'avance est de $1,200 pour la 
première année et de $1,400 pour la deuxième. 

8 



à 	 58,000 2,000 

$168,000 $134,000 

1 ère  année 	 2ième année 

$110,000 	 $132,000 

	

40,000 	 41,000 

	

7,000 	 7,200 

	

1,200 	 2,600 

	

750 	 1,550 

	

13,000 	 12,000 

	

20,000 	 21,000 

	

3,000 	 2,900 

	

1,500 	 1,600 

	

2,000 	 2,500 

	

5,000 	 5,500 

	

93,450 	 97,850 

	

74,550 	 36,150 

	

- 	 59,950 

	

(59,950) 	 (62,200) 

	

14,600 	 33,900 

58,000 	 60,000 

(2) Les impôts fonciers sont payés six mois à l'avance. Les 
impôts payés d'avance sont de $750 pour la première 
année et de $800 pour la deuxième. 
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Tableau 3 

Exemple 
État du revenu en comptabilité de caisse 
pour une ferme céréalière 

Ventes 	  

Dépenses 
Semence 	  
Engrais'> 	  
Produits chimiques 	  
Réparation de machines 	  
Utilisation de machines 	  
Réparation de bâtiments 	  
Impôts fonciers (2) 	  
Assurance agricole(3) 	  
Assurance récolte 	  
Primes de stabilisation 
des grains dans l'Ouest 	  

Déductions pour amortissement 	  
Intérêt 	  

Total des dépenses 	  

Revenu agricole net 	  

(1) Les frais d'engrais de la deuxième année comprennent 
$2,500 d'achats qui serviront à produire la récolte de 
l'année suivante. 

(2) Les impôts fonciers sont payés six mois à l'avance. Les 
impôts à l'avance sont de $750 pour la première année et 
de $900 la deuxième. 
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lére année 	 2jéme  année 

$106,000 	 $108,000 

	

$12,000 	 $12,000 

	

10,000 	 12,500 

	

21,000 	 21,000 

	

12,000 	 11,000 

	

9,000 	 9,500 

	

1,000 	 1,200 

	

1,500 	 1,800 

	

1,800 	 2,000 

	

3,000 	 3,000 

	

900 	 900 

	

12,000 	 11,000 

	

8,000 	 7,500 

92,200 	 93,400 

13,800 	 14,600 

(3) L'assurance agricole est payée chaque année en octobre. 
L'assurance payée d'avance est de $1,500 pour la 
première année et de $1,667 pour la deuxième. 
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Tableau 4 

Exemple 
État du revenu en comptabilité d'exercice 
pour une ferme céréalière 

Ventes 	  
Variation des stocks 	  

Total 	  

Dépenses 
Semence 	  
Engrais( I ) 	  
Produits chimiques 	  
Réparation de machines 	  
Utilisation de machines 	  
Réparation des bâtiments 	  
Impôts fonciers (2) 	  
Assurance agricole ) 	  
Assurance récolte 	  
Primes de stabilisation 
des grains dans l'Ouest 	  

Déduction pour amortissement 	  
Intérêt 	  

Total des dépenses 	  

Revenu agricole net 	  
Plus: rajustement de l'an dernier 	  
Moins: rajustement de l'année courante 	 

Revenu agricole net rajusté 	  

Stock 	  

Rajustement de la 
l ee  année = 65,000 + 750(2)  + 1,500(3)  = 67,250 
2ièmeannée = 66,000 + 900(2)  + 1,667(3)  = 68,567 

(1) Les frais d'engrais de la deuxième année comprennent $2,500 
d'achats qui serviront à produire la récolte de l'année suivante. Ce 
montant est compris dans les stocks de la deuxième année. 
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1 ère  année 	 2lème année 

	

$106,000 	 $108,000 

	

65,000 	 1,000 

$171,000 	 $109,000 

	

12,000 	 12,000 

	

10,000 	 12,50e) 

	

21,000 	 21,000 

	

12,000 	 11,000 

	

9,000 	 9,500 

	

1,000 	 1,200 

	

750 	 1,650 

	

300 	 1,833 

	

3,000 	 3,000 

	

900 	 900 

	

12,000 	 11,000 

	

8,000 	 7,500 

	

89,950 	 93,083 

	

81,050 	 15,917 

67,250 

	

67,250 	 68,567 

	

13,800 	 14,600 

	

65,000 	 66,0000)  

(2) Les impôts fonciers sont payés six mois à l'avance. Les impôts 
à l'avance sont de $750 pour la première année et de $900 
la deuxième. 

(3) L'assurance agricole est payée chaque année en octobre. 
L'assurance payée d'avance est de $1,500 pour la première année 
et de $1,667 pour la deuxième. 
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Critères objectifs déterminant les pertes 
agricoles admissibles 

La réforme fiscale instaure deux critères objectifs 
permettant aux agriculteurs de déterminer avec 
certitude le statut fiscal de leur exploitation et de 
toutes pertes agricoles déductibles de leurs autres 
sources de revenu. Ces règles remplacent les critères 
subjectifs actuels qui sont à la fois d'une observation 
difficile pour les agriculteurs et d'une administration 
malaisée pour Revenu Canada. 

ler critère: Exigence de rentabilité: 
agriculteurs admissibles 

À partir de 1992, sous réserve de règles transitoires 
indiquées au tableau 5, un critère objectif servira à 
déterminer si les pertes d'une exploitation agricole 
peuvent être déduites des autres sources de revenu. 

Tableau 5 

Période transitoire d'instauration du critère de 
rentabilité pour déterminer la déductibilité 
des pertes agricoles 

Nombre 
d'années 

Année 
en 	 Année de 	 rentables 

question 	 référence 	 requises 

1992 	'88, '89, '90, '91, '92 	 1 sur 5 
1993 	'88, '89, '90, '91, '92, '93 	2 sur 6 
1994 	'88, '89, '90, '91, '92, '93, '94 	3 sur 7 

Les agriculteurs admissibles seront ceux dont 
l'exploitation agricole a produit au moins $1 de 
revenu agricole net, déterminé en comptabilité 
d'exercice au cours d'au moins trois des sept dernières 
années (y compris celle de déclaration). Dans ce cas, 
les pertes de l'année de déclaration seront 
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déductibles des revenus d'autre provenance, soit en 
totalité, soit, dans certains cas décrits plus loin, à 
concurrence de $15,000. 

Les contribuables présumés ne pas être des 
agriculteurs admissibles à la lumière de ce critère 
pourront présenter à Revenu Canada des preuves 
démontrant que l'exploitation agricole pourra 
répondre en permanence à ce critère. Les pertes 
agricoles calculées en comptabilité d'exercice dont la 
déduction n'est pas admise en vertu de ce critère de 
rentabilité pourront être reportées de trois ans en 
arrière et de 10 ans à l'avenir, afin d'être déduites des 
revenus agricoles de ces années là. 

Avant 1992, pour être admissible comme agriculteur, 
un contribuable devra se conformer aux critères 
actuels «d'expectative raisonnable de profit». 

2ième critère: Exigences de recette 
brutes: agriculteurs à temps plein 

Un contribuable admissible comme agriculteur d'après 
le critère décrit précédemment sera considéré comme 
un agriculteur à temps plein si les recettes brutes 
tirées de l'agriculture sont supérieures au revenu net 
total tiré par le contribuable de toutes les autres 
sources pendant au moins trois des sept dernière 
années (y compris l'année de déclaration), sous 
réserve des règles transitoires exposées au tableau 6. 

Les pertes agricoles calculées en comptabilité 
d'exercice simplifiée, subies au cours d'une année où 
le contribuable était agriculteur à temps plein, 
pourront être déduites des autres sources de revenu 
sans aucune restriction. Les pertes agricoles subies au 
cours d'une année pendant laquelle seul le critère de 
rentabilité est satisfait, pourront être déduites des 
revenus d'autres sources à concurrence de $15,000, 
comparativement à un plafond actuel de $5,000. Les 
pertes dépassant ce plafond pourront être reportées 
pendant trois ans en arrière et 10 ans à l'avenir afin 
d'être imputées aux revenus agricoles de ces années là. 
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1988 	'86, '87, '88 
1989 	'86, '87, '88, '89 
1990 	'86, '87, '88, 

'89, '90 
1991 	'86, '87, '88, 

'89, '90, '91 
1992 	'86, '87, '88, 

'89, '90, '91, '92 

1 sur 3 
1 sur 4 
2 sur 5 
2 sur 5 
2 sur 6 

3 sur 7 

Tableau 6 

Période transitoire d'instauration du critère des 
recettes brutes pour déterminer si les pertes 
agricoles sont entièrement déductibles 

Nombre d'années 
requises d'excédent 

de recettes 
Année 	Année 	agricoles brutes sur 

en 	de 	revenus nets 
question 	référence 	d'autres sources 

Agriculteurs débutants 
Des dispositions spéciales seront instaurées pour aider 
les agriculteurs débutants qui auront fourni à Revenu 
Canada une formule établissant leur statut 
d'agriculteur débutant. Dans leur cas, les pertes 
déterminées en comptabilité d'exercice subies pendant 
les quatre premières années d'exploitation seront 
entièrement déductibles des autres sources de revenu. 
De la cinquième à la septième année, les critères de 
recettes brutes et de rentabilité s'appliqueront 
graduellement. 

Étalement du revenu 
L'abaissement général des taux d'imposition a réduit 
la nécessité des dispositions d'étalement, y compris 
celle de l'établissement d'une moyenne sur cinq ans 
pour les agriculteurs; celle-ci sera éliminée pour les 
périodes commençant après 1987. 
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